Lettre de notification
 aux occupants 

d’un arrêté portant sur la sécurité contre l’incendie d’un ERP / hôtel meublé 

Département de

Commune de

Le Maire de ….

A .…..

(locataires ou occupants de l’immeuble/ 

résidents d’hôtel meublé
Adresse )
Monsieur, Madame,


J’ai l’honneur de vous notifier ci-joint un arrêté portant prescription d’effectuer les mesures nécessaires à la sécurité contre l’incendie et les risques de panique,   pris en date du … , après avis de la commission de sécurité, concernant l’établissement hôtelier où vous louez /occupez une chambre. 

Les mesures prescrites par le présent arrêté devront être réalisées par le propriétaire /l’ exploitant de l’hôtel meublé/ dans le délai fixé dans cet arrêté.

Le cas échéant :
Cet arrêté, compte tenu du risque couru par les occupants est assorti d’une interdiction temporaire d’habiter et d’utiliser les lieux, à compter du ….. (immédiatement, ou date…) ….


Apres réalisation des travaux imposés, qui feront l’objet d’un arrêté d’abrogation  qui vous sera notifié, (ou qui sera affiché sur l’immeuble)  vous pourrez réintégrer votre logement/chambre/, sans que le propriétaire/ exploitant de l’hôtel/  puisse s’y opposer ni résilier votre bail .

ou bien, compte tenu de l’état du bâtiment / hotel, cet immeuble est définitivement interdit à l’habitation à compter de …...

A compter du premier jour du mois qui suit la présente notification (soit le 1 du mois de ….) le loyer (en principal, car les charges locatives restent dues) redevance / indemnité d’occupation que vous versez à  l’exploitant de l’hôtel meublé n’est plus dus et votre bail est de droit suspendu jusqu’à la notification de l’arrêté constatant la réalisation des mesures prescrites. 

Enfin, (selon le cas) votre hébergement temporaire doit être assuré par l’exploitant de l’hôtel meublé et à ses frais.


Si interdiction définitive d’habiter prévue :

A compter du premier jour du mois qui suit la présente notification (soit le 1 du mois de ….) le loyer redevance / indemnité d’occupation que vous versez  à l’exploitant de l’hôtel meublé n’est plus du et votre bail poursuit ses effets jusqu’à votre relogement, ou jusqu’à la date fixée dans l’arrêté.

L’exploitant de l’hôtel  est tenu d’assurer votre relogement et doit vous faire une offre de relogement correspondant à vos besoins et à vos possibilités,  au plus tard pour la date indiquée dans l’arrêté.

A défaut, votre relogement (ou votre hébergement en attendant un relogement définitif) sera assuré par la commune /CCAS, organisme …...

Dans tous les cas, l’exploitant de l’hôtel vous devra  une indemnité représentant trois mois de votre nouveau loyer. 

Tant que vous n’avez pas reçu d’offre de relogement correspondant à vos besoins et à vos possibilités, l’exploitant de l’hôtel ne peut ni résilier votre bail, ni demander votre expulsion, en application du II de l’article L.521-2-1 du code de la construction et de l’habitation. 

Mais en cas de refus abusif d’une offre de relogement de votre part, votre expulsion pourra être ordonnée par le juge.  

Mes services ( à préciser éventuellement) sont à votre disposition pour tous renseignements

Politesse

Fait à …
Le 

Le Maire

� Si de quelconques doutes sur identification de tous les locataires ou occupants (hôtels meublés ) prévoir l’affichage de la notification, comme de l’arrêté, en mairie et sur l’immeuble.��





